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subi d’importantes transformations. Le refus
de démolir l’Hôtel Métropole en 1976 marque
un coup d’arrêt aux décisions aveugles qui
accablaient les fronts bâtis de la rade durant
la tertiarisation de la ville des années 70-80.
L’impact sur le paysage qu’entraînerait une
nouvelle traversée de la rade amotivé par deux
fois le refus du peuple.
Le site de la rade est un « joyau» comme un
jardin que l’on aime àmontrer. Toute intervention

y suscite des élans passionnés,tant le poids
de son paysage exerce une fascination, reprise
par l’interprétation qu’en ont fait les peintres
dès le Moyen Age, tels Konrad Witz, Hodler, De
la Rive, Töpffer, Malgo, Calame ou Corot. Cette
ville d’eau résulte d’une succession d’emprises
construites sur le lac, dont la valeur patrimoniale

est reconnue et ardemment défendue. Dès
lors, toute modification des limites lacustres
engage un débat public très vif. Le projet
d’extension du port de la Nautique et la création
d’une plage, dans le prolongement des parcs de
la Grange et des Eaux-Vives, n’y échappe pas.

Le temps, un atout pour le projet
Depuis plusieurs décennies, les quais et leurs
abords accumulent de multiples fonctions.
Celles-ci créent des situations saturées entre
les plaisanciers, les entreprises lacustres, les
glaciers, lespêcheurs, les manifestations diver-

Après les expériences heureuses de la jetée et
des Bains des Pâquis 1988-1996), du Bâtiment
des forces motrices BFM) et des réalisations
du «Fil du Rhône» Prix Wakker 2000), le projet

d’extension du port de la Nautique invite à
reconsidérer la question des espaces publics
autour de la rade. Cette transformation ne
pourra faire l’économie d’un débat sur la ville
et son rapport à l’eau cf. La Genève sur l’eau,
édition SHAS, Bâle, 1997).
Plus qu’à tout autre lieu, les Genevois sont
intimement attachésà la rade. Le système
hydrographique bassin lémanique, Rhône et Arve)
génère des pénétrantes naturelles au coeur
même de l’agglomération. Genève est une ville
compacte qui établit un rapport dense et
qualitatif avec son lac, sa campagne et ses montagnes.

Autour du plan d’eau, le tissu urbain a

MarcellinBarthassat,
architecte SIA FAS FSU,

président de
Patrimoine suisse Genève

Genève – Projet d’extension du port de la Nautique et création d’une plage

La rade, quel accès public
à l’eau
Le projet du Département du territoire sur les rives de

la rade propose une requalification des espaces publics

et de l’accès à l’eau.Cette démarche, initiée en 2008,

aentraîné une réflexion de lapart des autorités du

canton et de la ville de Genève sur l’opportunité de

désencombrer les quais, d’intégrer le projet d’agrandissement

du port de laNautique et de créer une plage.

Ce projet est actuellement soumis à Patrimoine suisse

Genève qui doit donner son avis d’ici à l’automne

prochain.

Superposition cartographique de
la rade entre les XVIIIe et XXe siècles
­établissant les traces disparues ou
conservées.
image Atlas du territoire Genevois, DCTI,

éd. Georg, 1993)

Das Seebecken zwischen dem 18. und
20. Jahrhundert mit Darstellung der
verschwundenen und erhaltenen
Spuren.
PlanAtlasdu territoire Genevois, DCTI,

éd. Georg, 1993)
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certains, la lisibilité de la requalification de
l’ensemble du site et le principe du comblement
du plan d’eau. Et pourtant… la générosité de la
proposition est à saluer car l’avenir du «vivre
ensemble»se jouerasur l’espacepublicdesvilles.
La faisabilité d’un tel projet doit s’inscrire sur la
totalité du site de la rade afin d’évaluer les marges

de manoeuvre sur les critiques qui lui sont
faites et ses évolutions possibles. Cela exigera
davantage de temps, à l’exemple d’Alvaro Siza
dans l’expérience du Chiado à Lisbonne, mais
devrait bonifier le projet pour qu’il soit partagé
par tous. Il faudra alors faire preuve de mesure,
de dialectique et du sens des proportions, plus
que de modernisme ou de conservatisme.

Der öffen tliche Raum am Genfe r Seebecken

Genf ist eine dicht besiedelte Stadt, dieeineenge Beziehung zu ihrem
See, dem umliegenden Landundden Bergen pflegt. Das Gebiet rund
um das Seebecken ist für die Bevölkerungder Stadt vonganz besonderer

Bedeutung. Es erfüllt seit Jahrzehnten vielfacheFunktionen und bietet

Platz für Bootsbesitzer, Unternehmen, Eisverkäufer oder Fischer und

wurde im Laufe der Zeit mehrfach verändert. Das Volks-Nein zum
geplanten Abbruch des Hôtel Métropole im Jahr1976 markierte eine
Abkehr von den baulichen Interventionen, die durch die Tertiärisierung

der Stadt geprägt waren. Seither wird jeder geplante Eingriff am
Seebecken, dessen baukultureller Wert anerkannt wird, sehrkritisch diskutiert.

Der Heimatschutz fordert denn auchvon den Behörden eine
qualitativ hochstehende bauliche Entwicklung dieses Gebietes.

Nach diversen gelungenen Eingriffen – etwa dem Projekt «Fil du
­Rhône » fürdas die Stadt im Jahr 2000 den Wakkerpreis erhielt – steht

in Genfnunwieder ein Bauvorhaben an, das die Frage der Gestaltung

öffentlicherRäume rundum das Seebecken neu aufgreift.Geplant ist

ein Ausbau des Hafens und die Schaffung einesStrandes inder
Verlängerung des Parc de la Grangeunddes Parc des Eaux-Vives. Dem Projekt

wird eine hitzige öffentliche Diskussion nichterspartbleiben. Anlass zu

Bedenken geben insbesondere der Umfang des Bauvorhabens, die
Lesbarkeit der Aufwertungsarbeiten und die geplante Aufschüttung im
See. Die Grosszügigkeit des Projektes ist jedoch zu begrüssen, denn

Genf wird weiter wachsen und in Zukunft mehr öffentlichen Raum

benötigen. Die Machbarkeit des Projektshängtdavon ab, wie gut es sich

in die Umgebungeinfügt und ob genügend Spielraum und Zeit vorhanden

sind,um wichtige Kritikpunkte berücksichtigen zu können.

ses, tous «amarrés» dans la rade. Patrimoine
suisse a toujours demandé aux autorités une
vision qui permettrait de développer des
aménagements de qualité. L’échec malheureux des
édicules de service mobiles, dû à l’absence
d’une stratégie d’ensemble, a incité la Ville de
Genève à ne pas publier en 2004 deux études
rives droite et gauche) sur les espaces publics.

Dommage Car la sauvegarde des Bains des
Pâquis et le projet du «Fil du Rhône » auraient
pu entraîner d’autres expériences de valorisation

d’espaces publics lacustres.
Aujourd’hui le projet d’extension du port de la
Nautique et la création d’une plage souffrent de
trois difficultés : l’emprise jugée trop forte par

La rade de Genève à l’aube, 1918,
par Ferdinand Hodler en haut).
Vue sur le lac Léman et le Mont-
Blanc en arrière plan, peinture
de Carl Hackert en 1796 en bas).
photosMusée d’art et d’histoire

de Genève ; Centre d’iconographie
genevoise)

Das GenferSeebecken in der
Morgendämmerung, 1918 von
Ferdinand Hodler oben).
Blickauf Genfersee mit Montblanc

im Hintergrund,Gemälde
von Carl Hackert, 1796 unten).
Bilder Musée d’art etd’histoire

de Genève; Centre d’iconographie
genevoise)

Le projet deparc/plagedes
Eaux-Vives se développe dans
le prolongement des magnifiques

parcs des Eaux-Vives et
de laGrange.
images de synthèse ADR Architectes)

Das Hafen-/Strand-Projekt in
Eaux-Vives ist in der Verlängerung

des prächtigen Parc de la
Grange und des Parc des Eaux-
Vives geplant.
Bilder ADR Architectes)

Genève est une ville compacte
qui établit un rapport denseet
qualitatif avec son lac.
Projet d’extension du port de
la Nautique et création d’une
plage.
imagede synthèse ADR

Architectes)

Genf ist einekompakte Stadt
mitstarkem Bezug zu seinem
See. Projekt zum Ausbau des
Hafensund des Strandes.
BildADR Architectes)
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